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Sup.: 43,7 m²

Sup.: 8,7 m²

Superficie cour avant calculée : 104,4 m²
Superficie gazonnée requise : 104,4 x 50% = 52,2 m²
Superficie gazonnée calculée : 52,4 m²

- Les marques ou repères posés sur le terrain ne devront pas être utilisés avant l'émission du certificat de localisation.
- Les mesures indiquées sur ce plan sont en mètres (S.I.) et celles en les parenthèses en pieds (m.a.).

ZONE: (No de zone)
LÉGENDE: Direction d'écoulement des eaux de surface

Tuyau de fer d'implantation proposé

NOTES: - Ce plan d'implantation doit être approuvé par la ville avant toute construction.
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